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Arrêt� n• 7328 du 4 septembre 2009 fixant le capl· 
ta! social rn!nimum des sociétés dïntermédlatlon en 
assurances et en réassurances. 

Le ministre de l'éconorrùe. des finances 
et du budget, 

Vu la Constitution : 
Vu le traité Instituant une organisation Intégrée de l'industrie 

des assurances dans les Etats africains : 

Vu la loi n° 1-2000 du 1er février 2000 portant loi organique 

relative au régime financier de l'Etat : 
Vu le décret n° 2000-187 du 10 aoùt 2000 portant 
règlement général sur la comptablllté publique ; 
Vu le décret n° 2003-101 du 7 Juillet 2003 relatif aux 
attributions du ministre de l'éconorrùe. des finances et du 
budget:                                                                                                    
Vu le décret n° 2007-615 du 30 décembre 2007 portant norrù
natlon des membres du Gouvernement 

Arrête : 

Article premier : Le capital social rrùnimum des sociétés de 

courtage et des agents généraux d'assurances, personnes 
morales. est llxé à dix millions de francs CFA non compris les 
apports en nature. 

Le capital social est entièrement libéré à la création de la 
société. 

Art.Ide 2 : Les sociétés de courtage et les agents généraux d'as· 
surances. personnes morales déjà agréées. doivent se con-

former aux dispositions du présenl arrêté au plus tard le 31 
décembre 2010. 

Article 3 : Le directeur des assurances est chargé de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera enregistré. publié au Journal 
officiel et communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Brazzaville. le 4 septembre 2009 

Pacifique ISSOÎBEKA 
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